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(54) Structure roulante ergonomique pour la pose de carrelage

(57) Selon l’invention, la structure roulante (1) com-
prend un châssis (2) avec deux roues arrière (3a), deux
roues avant (3b), pour permettre le positionnement à ge-
nou d’un opérateur sur le châssis et un profilé (4) pour
l’appui thoracique. Le profilé (4) est un profilé ergonomi-
que qui comprend une première partie (4a) faisant office
de support de tronc d’un utilisateur, une deuxième partie
(4b), sous-jacente de la première, destinée à recevoir sa
partie de jambes, et une troisième partie (4c) destinée à
recevoir sa partie de pied, le châssis (2) comprend en

outre des moyens de verrouillage agencés de chaque
côté du châssis (2) et se présentant sous la forme de
leviers (14) aptes à adopter deux positions, une position
de repos dans laquelle ils n’ont aucune influence sur le
roulement de la structure roulante (1) et une deuxième
position de verrouillage dans laquelle lesdits leviers (14)
basculent temporairement pour prendre appui sur le sol
et soulever les deux roues arrière (3a) du châssis (2) afin
d’empêcher le roulement de ladite structure roulante (1)
et fixer la stabilité de la structure (1) en vue d’effectuer
les opérations de poses du carrelage.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention se rattache au secteur
technique du bâtiment et plus particulièrement aux ins-
truments et équipements utilisés par un carreleur et con-
cerne notamment une structure roulante ergonomique
pour la pose de carrelage, opération qui requiert une at-
tention particulière en vue de l’obtention d’un résultat final
technique et esthétique satisfaisant pour les clients.

DESCRIPTION DE L’ART ANTERIEUR

[0002] De nos jours, la pose de carrelage est, de ma-
nière générale, réalisée par un professionnel. Celui-ci
doit la plupart du temps, pour le travail au sol, se mettre
à genou pour travailler et pour réaliser la pose du carre-
lage proprement dit.
[0003] Le carreleur se déplace ainsi sur toute la sur-
face de la pièce à carreler et reste la majeure partie de
son temps de travail à genou. Il est donc évident que
cette position de travail n’est pas confortable et qu’elle
entraine souvent une fatigue plus rapide et des troubles
musculo-squelettiques liés à la durée restée dans cette
position. Ce phénomène et les contraintes sur le physi-
que de l’opérateur sont encore accentués lorsque ce der-
nier est un bricoleur amateur qui n’est pas coutumier de
ce travail.
[0004] Ces conditions de travail sont par conséquent
largement améliorables.

DESCRIPTION DE L’INVENTION

[0005] Le problème que tente de résoudre la présente
invention est celui de réaliser une structure roulante er-
gonomique permettant au carreleur d’effectuer son tra-
vail dans une position stable, relativement confortable et
moins fatigante, tout en limitant les risques de troubles
musculo-squelettiques.
[0006] Un autre but de l’invention est d’améliorer la
position du carreleur lors de son travail et, outre le
meilleur confort permettant en final l’exécution du travail
à effectuer et de manière répétitif dans une meilleure
qualité de finition, l’évacuation ou l’élimination du stress
ou de la fatigue.
[0007] Un autre but de l’invention est également d’offrir
à l’utilisateur d’une telle structure, une liberté de manoeu-
vre de celle-ci, tout en conférant à l’ensemble structure
roulante utilisateur une ergonomie globale ayant un cen-
tre de gravité très bas permettant d’assurer la stabilité
de cet ensemble.
[0008] L’objectif de la présente invention est ainsi de
fournir un dispositif de structure roulante qui pallie les
inconvénients cités ci-dessus tout en étant simple et er-
gonomique et en présentant une utilisation avantageuse
par rapport aux solutions de l’art antérieur. On a voulu
ainsi réaliser une structure roulante ergonomique capa-

ble de recevoir un carreleur et de lui faciliter la réalisation
de son travail de pose de carrelage tout en assurant la
stabilité en position de la structure roulante lors de ce
travail.
[0009] Ce but est atteint conformément à l’invention
au moyen d’une structure roulante pour la pose de car-
relage au sol comprenant un châssis comprenant deux
roues arrière, deux roues avant, et un profilé ergonomi-
que comprenant une première partie faisant office de
support de tronc d’un utilisateur, une deuxième partie,
sous-jacente de la première, destinée à recevoir sa partie
de jambes, et une troisième partie destinée à recevoir
sa partie de pied, le châssis comprend en outre des
moyens de verrouillage aptes à adopter deux positions,
une position de repos dans laquelle ils n’ont aucune in-
fluence sur le roulement de la structure roulante et une
deuxième position de verrouillage dans laquelle ils em-
pêchent le roulement de ladite structure roulante et fixe
la stabilité de la structure en vue d’effectuer les opéra-
tions de pose du carrelage.
[0010] De cette manière, l’utilisateur souhaitant poser
du carrelage sur une surface au sol s’installe à genou
sur la structure roulante de sorte à positionner sa partie
de tronc qui repose sur la première partie faisant office
de support de tronc et respectivement pour sa partie de
jambes et de pied. L’utilisateur est donc confortablement
installé sur la structure roulante et peut se déplacer sur
toute la surface de la pièce dans une position de travail
à genou qui lui permet d’être prêt du sol et de travailler
convenablement. Les moyens de verrouillage permet-
tent de bloquer le mouvement et de stabiliser cette struc-
ture roulante et de travailler sur un endroit déterminé
dans une position relativement immobile.
[0011] De préférence, dans la structure roulante selon
l’invention, la première partie faisant office de support de
tronc d’un utilisateur est montée réglable en position par
rapport au châssis et orientable pour tenir compte de la
morphologie dudit utilisateur.
[0012] De cette manière, l’installation de l’utilisateur
est plus ergonomique. En effet, le fait que cette première
partie soit montée sur le châssis de manière orientable
et réglable en position par rapport à ce dernier permet
de recevoir des utilisateurs de tailles et morphologies
différentes. Cela permet également à l’utilisateur de se
pencher plus près du sol pour réaliser un travail plus sim-
ple, plus efficace et plus délicat en fonction notamment
de la nature des joints et espacements entre les modules
constitutifs du carrelage.
[0013] De préférence, dans la structure roulante selon
l’invention, la deuxième partie destinée à recevoir la par-
tie de jambes d’un utilisateur présente une forme courbée
en S et comprend trois zones, une première zone faisant
office de zone de préhension, une deuxième zone enve-
loppant la partie des cuisses des jambes de l’utilisateur
et une troisième zone faisant office de zone de calage
pour les genoux dudit utilisateur.
[0014] De cette manière, les jambes de l’utilisateur
sont bien soutenues par ladite deuxième partie et cela
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permet d’avoir une position de l’utilisateur plus ergono-
mique. En effet, ladite deuxième partie se présente sous
la forme d’un S, qui suit la courbure des jambes d’un
utilisateur lorsque celui-ci se trouve à genou. Ladite
deuxième partie est ainsi en contact sur toute la longueur
des jambes ce qui améliore le confort en limitant les ap-
puis ponctuels pouvant occasionner des gênes ou des
troubles musculo-squelettiques lors de l’installation de
l’utilisateur sur ladite structure roulante.
[0015] Le fait que le profilé ergonomique comprenne
trois parties et que la deuxième partie soit divisée en trois
zones distinctes permet de réaliser des zones d’appui et
de contre appui permettant à l’utilisateur d’être bien calé
et d’éviter tous mouvements et glissements non désirés.
En effet, la première zone d’appui est réalisée par la pre-
mière partie faisant office de support de tronc. Ensuite
une zone de contre appui est obtenue par la courbure
de la deuxième zone de la deuxième partie, cette deuxiè-
me zone permet d’avoir un contre appui de la partie des
cuisses de l’utilisateur sur cette dernière. Ensuite, une
zone d’appui est réalisée par la troisième zone de la
deuxième partie. Cette troisième zone permet le calage
des genoux de l’utilisateur. Enfin, la troisième partie du
profilé recevant la partie de pieds, permet d’avoir le der-
nier contre-appui. Ce contre appui des pieds de l’utilisa-
teur sur cette troisième et dernière partie permet de sta-
biliser l’ensemble du corps de l’utilisateur lorsque celui-
ci est en position sur la structure roulante, et notamment
lorsqu’il se penche en avant pour travailler sur le sol.
[0016] Avantageusement, dans la structure roulante
selon l’invention, la troisième partie destinée à recevoir
la partie de pieds dudit utilisateur est réglable pour éloi-
gner ou rapprocher cette troisième partie de ladite
deuxième partie du profilé.
[0017] De cette manière, les pieds de l’utilisateur sont
bien maintenus par ladite troisième partie, quelque soit
sa taille et sa morphologie et le contre-appui est réalisé
de manière optimale.
[0018] Selon un mode de réalisation particulier, dans
la structure roulante selon l’invention, les moyens de ver-
rouillage sont agencés de chaque côté du châssis et se
présentent sous la forme de leviers aptes, lorsqu’ils pas-
sent d’une première position de repos à une deuxième
position de verrouillage, à basculer temporairement pour
prendre appui sur le sol et soulever les deux roues arrière
du châssis et stabiliser en position la structure.
[0019] De cette manière, lorsque l’utilisateur actionne
les moyens de verrouillage, c’est-à-dire les leviers pré-
sents de chaque côté du châssis, ceux -ci prennent appui
sur le sol et soulèvent les deux roues arrière dudit châs-
sis. La structure roulante se retrouve ainsi immobilisée
et l’utilisateur peut travailler sur un endroit déterminé
sans que la structure se déplace à son insu.
[0020] De préférence, dans la structure roulante selon
l’invention, les première et deuxième parties sont équi-
pées d’un revêtement amortissant et de confort comme
de la mousse thermoformée par exemple.
[0021] De cette manière, l’installation de l’utilisateur

sur la structure roulante ergonomique est plus conforta-
ble. Ainsi l’utilisateur pourra rester et travailler dans cette
position plus longtemps. Les troubles musculo-squelet-
tiques s’en trouvent également diminués.
[0022] De préférence, dans la structure roulante selon
l’invention, les roues arrière et les roues avant sont mon-
tées pivotantes.
[0023] De cette manière, la structure roulante peut être
déplacée dans toutes les directions sans aucunes con-
traintes de déplacement.
[0024] L’invention sera bien comprise, et d’autres ca-
ractéristiques et avantages de celle-ci apparaîtront, en
référence aux dessins schématiques annexés, représen-
tant, à titre d’exemple non limitatif, une forme de réalisa-
tion préférée.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0025]

La figure 1 est une vue schématique représentant la
structure roulante ergonomique pour la pose de car-
relage en perspective.

La figure 2 est une vue schématique similaire à la
figure 1 mais représentée de face.

La figure 3 est une vue schématique similaire à la
figure 2 et illustrant de plus la position d’un utilisateur
d’une telle structure.

La figure 4 est une vue schématique similaire à la
figure 3 mais représentant de plus les moyens de
verrouillage en position de verrouillage.

[0026] Par simplification, les parties ou éléments d’une
forme de réalisation qui se retrouvent de manière iden-
tique ou similaire dans une autre forme de réalisation
seront identifiés par les mêmes références numériques
et ne seront pas à nouveau décrits.

DESCRIPTION DETAILLEE D’UN MODE DE REALI-
SATION PREFERE

DE L’INVENTION

[0027] En référence aux figures 1 à 4, la structure rou-
lante (1) pour la pose de carrelage au sol comprend un
châssis (2) de forme générale rectangulaire. Ce châssis
(2) est constitué par des éléments tubulaires métalliques
(2a), reliés entre eux par soudure.
[0028] Ce châssis (2) comprend deux roues arrière
(3a) et deux roues avant (3b), agencées sur le côté du
châssis (2) en regard avec le sol. Ces roues (3a, 3b) sont
montées pivotantes sur ledit châssis (2) et de cette ma-
nière, le châssis (2) est roulant sur le sol et peut être
déplacé dans toutes les directions.
[0029] Le châssis (2) comprend également un profilé
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ergonomique (4) permettant la réception d’un utilisateur
sur ladite structure roulante (1).
[0030] Ce profilé ergonomique (4) comprend trois par-
ties (4a, 4b, 4c) bien distinctes permettant chacune de
recevoir une partie bien définie du corps de l’utilisateur.
[0031] La première partie (4a) du profilé (4) fait office
de support du tronc de l’utilisateur. De cette manière, elle
comprend un panneau (5) monté de manière pivotante
et orientable sur le châssis (2) par l’intermédiaire d’un
pivot (6). La partie fixe du pivot (6) est montée en bout
d’un premier poteau (7) lui-même engagé de manière
coulissante et télescopique dans un deuxième poteau
(8). Ce deuxième poteau (8) est relié de manière fixe au
châssis (2). Ainsi, la première partie (4a) est réglable en
hauteur par l’agencement télescopique de celle-ci et est
orientable par l’intermédiaire du pivot (6). De cette ma-
nière, cette première partie (4a) est apte à s’adapter à
un utilisateur de taille et de morphologie quelconque. Le
panneau (5) que comprend cette première partie (4a)
comprend en outre un revêtement (5a) en mousse ayant
des propriétés amortissantes. De ce fait le confort de
l’utilisateur est amélioré.
[0032] La première partie (4a) réalise un premier appui
de l’utilisateur sur la structure roulante (1)
[0033] La deuxième partie (4b) est composée d’un ca-
dre (9) entourant un panneau (10). La deuxième partie
(4b) présente une forme courbée en S et est sous-jacente
à la première partie (4a). Cette deuxième partie (4b) est
divisée en trois zones (4b1, 4b2, 4b3) distinctes.
[0034] La première zone (4b1) de la deuxième partie
(4b) correspond à la partie supérieure de cette deuxième
partie (4b). Cette première zone (4b1) fait office de zone
de préhension pour l’utilisateur lorsque celui-ci s’installe
sur la structure roulante (1).
[0035] La deuxième zone (4b2) de la deuxième partie
(4b) correspond à la partie centrale de cette deuxième
partie (4b). Cette deuxième zone (4b2) présente une
courbure particulière de sorte à envelopper la partie des
cuisses des jambes de l’utilisateur. Lorsque l’utilisateur
est en position sur la structure roulante (1), cette deuxiè-
me zone (4b2) permet de réaliser un premier contre-ap-
pui dudit utilisateur sur ladite structure roulante (1).
[0036] La troisième zone (4b3) de la deuxième partie
(4b) correspond à la partie inférieure de cette deuxième
partie (4b). Cette troisième partie (4b3) fait office de zone
de calage pour les genoux de l’utilisateur. Elle définie de
cette manière un deuxième appui de l’utilisateur sur la
structure roulante (1).
[0037] La troisième partie (4c) est agencée dans le
prolongement de la deuxième partie (4b) et plus particu-
lièrement dans le prolongement de la troisième zone
(4b3) de la deuxième partie (4b). Cette troisième partie
(4c) se présente sous la forme d’un cale pied (11) pour
les pieds de l’utilisateur. Le cale pied (11) est composé
d’une structure tubulaire comprenant deux bras parallè-
les (12), aptes à venir en engagement de manière cou-
lissante dans deux tubes creux (12a) qui terminent ladite
deuxième partie (4b). De cette manière la troisième partie

(4c) est montée réglable en position par rapport à cette
deuxième partie (4b) et est apte à recevoir les pieds d’un
utilisateur de taille ou de morphologie quelconque. Deux
organes de verrouillage (13) sont agencés sur les deux
tubes creux (12a) de manière à verrouiller la position
désirée de ladite troisième partie (4c). La troisième partie
(4c) fait, de cette manière, office de deuxième contre-
appui de l’utilisateur sur la structure roulante (1).
[0038] L’installation de l’utilisateur sur la structure rou-
lante (1) est bien définie et est stable. En effet, l’utilisateur
comprend deux appuis et deux contre-appuis permettant
en quelque sorte de verrouiller sa position de travail sans
efforts considérables.
[0039] Enfin, pour verrouiller la position de la structure
roulante (1) et l’immobiliser afin que l’utilisateur puisse
travailler sur un endroit déterminé du sol, ladite structure
(1) comprend deux moyens de verrouillage. Dans la for-
me de réalisation préférée de l’invention, la structure (1)
comprend à cet effet deux leviers (14) agencés de part
et d’autre de la deuxième partie (4b).Ces leviers (14) sont
montés de manière pivotante par rapport à cette deuxiè-
me partie (4b) et de la même manière, par rapport au
châssis (2). Ces deux leviers (14) sont similaires l’un à
l’autre et sont sensés s’utiliser simultanément. Ainsi, ils
comprennent un bras de levier (14a) servant de moyen
de préhension pour l’utilisateur, et un élément faisant
saillie (14b) agencé de sorte que, lorsque le levier (14)
est pivoté par l’action sur ledit bras de levier (14a), l’élé-
ment faisant saillie (14b) prend appui sur le sol et soulève
les roues arrière (3a) du châssis (2). De cette manière
les leviers (14) sont positionnés à une certaine distance
des roues avant (3b), pas trop proche pour ne pas dimi-
nuer la stabilité de la structure (1) lorsque les roues ar-
rière (3a) ne touchent pas le sol. Et pas trop loin de sorte
que l’action sur les leviers (14) ne soit pas trop difficile à
réaliser.
[0040] De cette manière, lorsque les leviers (14) sont
actionnés et passés dans une position de verrouillage,
les roues arrière (3a) ne touchent plus le sol et la structure
(1) est immobilisée par le contact avec le sol des élé-
ments faisant saillie (14b). L’utilisateur peut alors tra-
vailler sur un endroit déterminé de la surface au sol tout
en ayant une stabilité importante. Pour pouvoir ensuite
se déplacer dans la pièce, l’utilisateur actionne les leviers
(14) et les passent dans une position de repos, qui est
la position d’origine de ces leviers (14). De cette manière,
le contact avec le sol de la structure roulante (1) est ef-
fectué uniquement par les roues (3a, 3b) et la structure
roulante (1) est ainsi apte à être déplacée dans toute la
pièce sans aucune contrainte de direction.
[0041] Comme cela apparaît de ce qui précède, l’in-
vention fournit une structure roulante (1) pour la pose de
carrelage présentant de nombreux avantages par rap-
port aux solutions de la technique antérieure, en particu-
lier elle fournit une structure roulante (1) ergonomique,
simple, possédant une grande stabilité d’usage et limitant
au maximum les troubles musculo-squelettiques pou-
vant être occasionnés par un tel travail au sol. Cette struc-
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ture roulante (1) est peu complexe à la réalisation, donne
entière satisfaction et est transposable dans plusieurs
domaines de travail au sol.
[0042] Il va de soi que l’invention n’est pas limitée à la
forme de réalisation décrite ci-dessus à titre d’exemple
mais qu’elle s’étend à toutes les formes de réalisations
couvertes par les revendications ci-annexées.

Revendications

1. Structure roulante (1) pour la pose de carrelage com-
prenant un châssis (2) avec deux roues arrière (3a),
deux roues avant (3b), pour permettre le positionne-
ment à genou d’un opérateur sur le châssis et un
profilé (4) pour l’appui thoracique caractérisé en ce
que le profilé (4) est un profilé ergonomique qui com-
prend une première partie (4a) faisant office de sup-
port de tronc d’un utilisateur, une deuxième partie
(4b), sous-jacente de la première, destinée à rece-
voir sa partie de jambes, et une troisième partie (4c)
destinée à recevoir sa partie de pied, le châssis (2)
comprend en outre des moyens de verrouillage
agencés de chaque côté du châssis (2) et se pré-
sentant sous la forme de leviers (14) aptes à adopter
deux positions, une position de repos dans laquelle
ils n’ont aucune influence sur le roulement de la
structure roulante (1) et une deuxième position de
verrouillage dans laquelle lesdits leviers (14) bascu-
lent temporairement pour prendre appui sur le sol et
soulever les deux roues arrière (3a) du châssis (2)
afin d’empêcher le roulement de ladite structure rou-
lante (1) et fixer la stabilité de la structure (1) en vue
d’effectuer les opérations de poses du carrelage.

2. Structure roulante (1) selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que la première partie (4a) faisant
office de support de tronc d’un utilisateur est montée
réglable en position par rapport au châssis (2) et
orientable pour tenir compte de la morphologie dudit
utilisateur.

3. Structure roulante (1) selon la revendication 1 ca-
ractérisée en ce que la deuxième partie (4b) des-
tinée à recevoir la partie de jambes d’un utilisateur
présente une forme courbée en S et comprend trois
zones, une première zone (4b1) faisant office de zo-
ne de préhension, une deuxième zone (4b2) enve-
loppant la partie des cuisses des jambes de l’utilisa-
teur et une troisième zone (4b3) faisant office de
zone de calage pour les genoux dudit utilisateur.

4. Structure roulante (1) selon la revendication 1 ca-
ractérisée en ce que la troisième partie (4c) desti-
née à recevoir la partie de pieds dudit utilisateur est
réglable pour éloigner ou rapprocher cette troisième
partie (4c) de ladite deuxième partie (4b) du profilé
(4).

5. Structure roulante (1) selon la revendication 1 ca-
ractérisée en ce que les première et deuxième par-
ties (4a, 4b) sont équipées d’un revêtement amor-
tissant et de confort comme de la mousse par exem-
ple.

6. Structure roulante (1) selon la revendication 1 ca-
ractérisée en ce que les roues arrière (3a) et les
roues avant (3b) sont montées pivotantes.
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